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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 2:8 a) et 2:11

Argentine

L'Argentine a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre des
paragraphes 8 a) et 11 de l'article 2.

Conformément auparagraphe 11del'article 2, l'OSpTdistribuecettenotificationauxMembres
de l'OMC.
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Mission permanente de la République argentine
auprès des organisations internationales à Genève

IV/220
N 183

Genève, le 30 décembre 1996

Monsieur le Président,

Conformément aux dispositions des paragraphes 8 et 11 de l'article 2 de l'Accord sur les textiles
et les vêtements relatives à l'intégration des produits dans le cadre du GATT de 1994 à compter du
1er janvier 1998, j'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe des renseignements détaillés concernant
les produits visés par le programme d'intégration de la République argentine pour la deuxième étape.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute considération.

Ernesto de La Guardia
Secrétaire d'Ambassade

Monsieur András Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce
Genève
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ANNEXE

Produits Ligne du SH
Importations

de 1990
(en kg)

Pourcentage
du total

(en kg, 1990)

Pourcentage
de produits

intégrés

Peignés et filés 5504.10 3 860 144 17,04 98,08

Tissus
(ex 7019.20)

7019.51
7019.52
7019.59
7019.90

69 810 0,31 1,77

Articles
confectionnés

9404.90 5 625 0,02 0,14

Vêtements 6503.00 4 0,00 0,01

3 935 583 17,38 100,00




